
                                                                                      
 
 
   
 
 

Nous vous  proposons un accompagnement personnalisé 
comprenant des formations à la carte et un suivi individuel 

 
En partenariat avec les différents services de la Chambre 
d’Agriculture et nos partenaires (Conseil Général, Régional, 
autres organismes de conseil,…). 

 
Programme de formation 

 
 

Etape 1 
 

1 réunion par semestre 

Prochaine session- 1 jour 

13 octobre 

 
Je m’installe : quel statut, quelles 
démarches ? 

 
Etape 2 

Prochaine session- 2 jours 

13, 20 novembre 
 

 
Je crée mon activité en milieu agricole ou 
rural, du rêve à la réalité 

 
Etape 3 

Prochaine session- 3 jours 

Dates à définir 
Novembre -décembre 

 
Je chiffre mon projet, j’acquière les bases 
en gestion 
 

 
Etape 4  

Prochaine session- 2 jours 

Dates à définir 

 
Je sais développer ma clientèle 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
    

�  Vous souhaitez  reprendre une exploitation agricole ... 
� Vous avez un projet de création d’activités en milieu 
rural … 
 
Pour structurer votre projet et vous donner les 
moyens de le mettre en place, nous vous proposons : 

 

Le parcours du créateur 
 

7 jours pour entreprendre 
 

S’installer, les clés de la réussite 
 

        Un accompagnement personnalisé 

 

 

Contactez 

Anne BOULON-LEFEVRE 

 au 02 32 78 80 73 

Ou Hélène FRITSCH au 06 88 84 59 49 

 

 

 



 
 

 
L’accompagnement vous permettra de : 
 
 
 

� Définir précisément votre projet à partir 
de vos motivations 

 
� Définir votre statut et connaître les 
démarches administratives 

 
� Chiffrer votre projet et acquérir les bases 
en gestion 

 
� Savoir comment financer votre projet 
 
� Savoir « vendre » et développer votre 
clientèle  

 
� Connaître les différents acteurs du milieu 
agricole et rural. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Organisme de formation : 
Chambre d’Agriculture de l’Eure 
 
 

� Public : Toute personne avec un projet d’installation ou de 
création d’activités dans le secteur agricole, salariés en 
reconversion, demandeurs d’emploi, agriculteurs 
souhaitant se diversifier, agriculteurs récemment 
installés… 

 
� Durée : 4 étapes étalées sur un an 
 

Des formations complémentaires sur des thèmes 
particuliers ou des stages en entreprise vous sont 
proposées en fonction de votre projet. 

 
� Coût : pour tout porteur de projet agricole 

Etape 1 : 25 € HT; Etape 2 : 45 € HT 
Etape 3 : 60 € HT; Etape 4 : 45 € HT 
L’ensemble des étapes : 150 € HT 

  
� Possibilité de stage en entreprise sur demande 
    
� Lieu de formation : Chambre d’agriculture du Neubourg 

(un plan précis vous sera adressé à l’inscription) 
 
 
 Avec le concours de la Chambre d’Agriculture,  le VIVEA, le 

Conseil Régional 
 

 

 


